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DÉCISION 342 / 2022
 

PORTANT INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN DE LA
VOIRIE CORRESPONDANT A UNE PARTIE DE LA RUE DU LAVOIR A FEY

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la Gestion Foncière de Metz

Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation

à son Président,

Vu la délibération en date du 10 mai 2021 par laquelle le Conseil Métropolitain a décidé d'étendre
les délégations confiées à son Président,

VUl'arrêté de Monsieur le Président en date du 17 mai 2021 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,
Conseiller Délégué « Gestion Foncière», a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions, pour
"décider de l'intégration des voiries privées et des équipements communs privés dans le domaine

public de Metz Métropole",

VU la délibération de Metz Métropole en date du 18 décembre 2017 relative au transfert, au 1°°

janvier 2018, de la compétence voirie et espaces publics des communes à la Métropole,

CONSIDERANTla demande formulée par la Société LOTANGE de céder à l'euro symbolique la

parcelle correspondant à une partie de la rue du lavoir à FEY et ce, afin d'être intégrée dans le

domaine public de la Métropole,

CONSIDERANTl'avis favorable rendu parles services techniques de Metz Métropole quantà cette

demande d'intégration dans le domaine public métropolitain,

DÉCIDONS:

- D'intégrer dans le domaine public de Metz Métropole la parcelle référencée ci-dessous, propriété

de la Société LOTANGE dont le siège est situé 7 rue Puhl Demange à METZ (57000), après

acquisition auprès de cette dernière sur la base de l'euro symbolique:

- section 1 n° 556 / 0068 de 15a 91ca (plan annexé à la présente décision)

- De signerl'acte de vente et tout document se rapportant à cette opération.

- De laisser à la charge du vendeurles frais de notaire résultant de cet acte.

AMetz,le { SEP, 2022
Pour le Président et par délégation

Conseiller Délé zw      

  Pierre FACHOT

Maire de Jussy
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DÉCISION 361 / 2022

PORTANT VENTE AUX ENCHERES D’UN VEHICULE LEGER REFORME IMMATRICULE
BT-333-JN

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la Gestion Foncière de Metz
Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la loi n°2011-850 du 20 juillet 2011 de libéralisation des ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
à son Président,

VU l'arrêté de Monsieurle Président en date du 17 mai 2021 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,

Conseiller Délégué « Gestion Foncière », a reçu délégation, dansla limite de ses fonctions, pour
« déciderl'aliénationetl'acquisition de gré à gré de biens meubles jusqu'à 25 000 € »,

CONSIDERANTla volonté de METZ METROPOLEdefavoriser le réemploi des véhicules réformés
dontelle n'a plus l'utilité,

CONSIDERANT quel'état du véhicule léger Citroën C2 immatriculé BT-333-JN ne permetplus d'être
utilisé par les services de METZ METROPOLE,

DÉCIDONS:

D'approuverla réforme et d'autoriser la vente du véhicule léger Citroën C2 immatriculé BT-333-JN,
dont le montant de la mise à prix s'élève à 500 €,

D'imputerla recette en résultant au chapitre 77, article 775 fonction 020 du budget.

Fait à Metz, le | 9 SEP, 2022

Pourle Président et par délégation

Le Conseiller Délégué

=<

Pierre FACHOT

Maire de Jussy
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DECISION 362 / 2022

PORTANT VENTE AUX ENCHERES D’UN CHARGEUR FRONTAL

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la Gestion Foncière de Metz
Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la loi n°2011-850 du 20 juillet 2011 de libéralisation des ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques,

VUla délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation

à son Président,

VU l'arrêté de Monsieur le Président en date du 17 mai 2021 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,

Conseiller Délégué « Gestion Foncière », a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions, pour
« déciderl'aliénation et l'acquisition de gré à gré de biens meubles jusqu'à 25 000 € »,

CONSIDERANTla volonté de METZ METROPOLEdefavoriser le réemploi du matériel réformé dont
elle n'a plus l'utilité,

CONSIDERANT que l'état du matériel chargeur frontal FAUCHEUX F256 ne permet plus d'être
utilisé par les services de METZ METROPOLE,

DÉCIDONS:

D'approuverla réforme et d'autoriser la vente du matériel chargeur frontal FAUCHEUX F256, dont

le montant de la mise à prix s'élève à 500 €,

D'imputer la recette en résultant au chapitre 77, article 775 fonction 020 du budget.

Fait à Metz,le 42 SEP, 2022

Pour le Président et par délégation
Le Conseiller Délégué

а
Pierre FACHOT
Maire de Jussy  
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